
Année scolaire 2024-2025

ETABLISSEMENTS
POSTES 

VACANTS

POSTES 

SUSCEPTIBLES 

D'ÊTRE VACANTS

OBSERVATIONS

27 h

27 h
Regroupement d'Adaptation

 (Certification requise CAPPEI)

27 h

13 h 50

13 h 50 Décharge de direction

27 h

9 h Décharge de direction

27 h Poste ULIS sur l'école (Certification requise CAPPEI) 

20 h 25

6 h 75

13 h 50 Décharge de direction

21 h Poste ULIS au collège (Certification requise CAPPEI)*

27 h

Regroupement d'Adaptation (Certification requise CAPPEI)

Poste partagé entre J.d'Arc Argentat 20h25 et Ste Marie Tulle 

6h75

27 h

27 h

9 h Décharge de direction 

21 h Poste ULIS au collège (Certification requise CAPPEI)*

27 h

13 h 50

13 h 50

6 h 75

9 h Décharge de direction

* A noter : Les enseignants intéressés  doivent impérativement candidater sur le module informatisé d'aide au mouvement du 2nd degré 

(se rapprocher de la DIEC ou de la DOS2)

ECOLE NOTRE DAME DE LA 

PROVIDENCE - USSEL

ECOLE NOTRE DAME JEANNE 

D'ARC - BRIVE

LISTE DES SERVICES VACANTS OU SUSCEPTIBLES DE LE DEVENIR

CORREZE

ECOLE BOSSUET

ECOLE JEANNE D'ARC - 

ARGENTAT

ECOLE SAINTE MARIE TULLE

ECOLE LA SALLE - BRIVE 


